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REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 OCTOBRE 2018

DELTBERATTON N'18/098

Désignation d'un représentant pour s¡éger à l'Assemblée Générale de SARA DEVETOPPEMENT

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes,

Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes (EPORA),

délégations accordées au Bureau et au Directeur Général,

n"L41073 du Conseil d'Administration en date du 4 décembre 2OL4, et sa mise à jour

approuvée par la délibérat¡on n" 18/008 du CA en date du 9 mars 2018,

Sur proposition du Président,

Désigne Madame lsabelle CHARRONDIERE, Directrice du Service Etudes et Communication,
pour siéger à l'Assemblée Générale de SARA Développement et y représenter l'EPORA.
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